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Chronique générale

Politique étrangère

Politique économique extérieure

Die APK-NR reichte im August 2020 ein Postulat ein, mit dem sie den Bundesrat damit
beauftragen wollte, die Einführung von Grenzausgleichssystemem zu prüfen, um
steuerliche Anreize für einen nachhaltigen internationalen Handel zu schaffen. Mit
diesen Grenzausgleichssystemen liessen sich im internationalen Handel höhere Kosten
ausgleichen, die durch die Besteuerung von umweltschädlichen Aktivitäten im Inland,
beispielsweise  CO2-Lenkungsabgaben oder Pestizidsteuern, entstehen. Indem die
Schweiz vergleichbare Abgaben auf den Kohlenstoffgehalt oder andere negative
Umweltauswirkungen von importierten Gütern erhebt, könne man verhindern, dass die
Produktion und der Konsum von Gütern und Dienstleistungen allein aufgrund von
Umweltsteuern ins Ausland verlagert würden, zeigte sich die Kommission überzeugt. Die
Europäische Kommission habe im Juli 2020 bereits eine Initiative in die öffentliche
Konsultation geschickt, mit der ein CO2-Grenzausgleichssystem eingeführt werden soll.
Dadurch wolle die EU verhindern, dass ihre ökologischen Ziele durch die Abwanderung
von Produktionsstätten in Länder mit einer weniger strengen Klimapolitik ausgehöhlt
werden. Die APK-NR führte aus, dass ein derartiges EU-Grenzausgleichssystem auch
gravierende wirtschaftliche Auswirkungen auf die Schweiz hätte und man deshalb
prüfen müsse, inwieweit man sich dem System der EU anschliessen könnte. Die Prüfung
dieses Instruments sei aber auch darüber hinaus sinnvoll, weil die Schweiz neue Wege
finden müsse, wie sie im internationalen Handel Wettbewerbsnachteile durch höhere
inländische Umweltstandards und -abgaben ausgleichen könne. 
Der Bundesrat beantragte die Annahme des Postulats. 1

POSTULAT
DATE: 28.10.2020
AMANDO AMMANN

In der Wintersesson 2020 kam das Postulat der APK-NR zur Schaffung steuerlicher
Anreize für einen nachhaltigen internationalen Handel in den Nationalrat, wo eine
Minderheit Nidegger (svp, GE) dessen Ablehnung beantragte. Der Rat folgte aber der
Empfehlung der Kommissionsmehrheit und des Bundesrates und nahm den Vorstoss
mit 131 zu 53 Stimmen an. Die Gegenstimmen stammten von der geschlossen
stimmenden SVP-Fraktion. 2

POSTULAT
DATE: 16.12.2020
AMANDO AMMANN

Einen Tag nach der Abstimmung über das Freihandelsabkommen mit Indonesien im
März 2021 verlangte Christine Badertscher (gp, BE) vom Bundesrat per Postulat eine Ex-
post-Nachhaltigkeitsanalyse desselben. Diese soll die Umsetzung der
Nachhaltigkeitskriterien beim Palmöl prüfen; die Auswirkungen des strengen Schutzes
des geistigen Eigentums auf Medikamentenpreise und Zugang zu Saatgut evaluieren; die
Auswirkungen des indonesischen «Omnibus-Gesetzes» auf die Menschenrechtslage in
Indonesien einschätzen und darüber hinaus eine Analyse der Gewinner und Verlierer
der Abkommens liefern. Das Omnibus-Gesetz diene vordergründig der Schaffung von
Arbeitsplätzen, berichtete die WOZ im Februar 2021. Für dessen Umsetzung seien
jedoch zahlreiche Gesetze angepasst worden, um die Akquisition von Investoren zu
vereinfachen. Laut WOZ sind ein Abbau von Arbeitsrechten, eine Machtzentralisierung
in Jakarta und die Abschaffung von Umweltprüfungen und anderweitigen Auflagen für
Firmen die Folge des Gesetzespakets. 
Als Begründung führte Badertscher an, dass die GPK-NR Nachhaltigkeitsanalysen für
Freihandelsabkommen ex ante schon seit längerem fordere, eine solche aber für das
FHA mit Indonesien nicht durchgeführt worden sei – folglich sei jetzt eine Ex-post-
Analyse nötig. Das knappe Abstimmungsergebnis zeige die Skepsis der Bevölkerung
gegenüber Palmöl, dem strengen Schutz des geistigen Eigentums und den negativen
Auswirkungen des Abkommens auf die indonesische Bevölkerung. 
Der Bundesrat nahm im April 2021 Stellung zum Postulat und versprach im Rahmen der
Erfüllung des Postulats der GPK-NR (Po. 19.3011) einen Bericht zu den methodischen
Möglichkeiten für solche Nachhaltigkeitsstudien (ex-ante) vorzulegen. Der Bericht solle
auch Auskunft darüber geben, ob ex-post Analysen machbar seien, wobei das
Abkommen mit Indonesien ein geeigneter Anwendungsfall wäre. Aus diesem Grund
zeigte sich der Bundesrat dem Postulatsanliegen gegenüber aufgeschlossen, forderte
jedoch die Ablehnung von Ziffer 3 (Omnibus-Gesetz), da dieses nicht mit dem
Freihandelsabkommen zusammenhänge. 
Der Nationalrat nahm in der Sommersession die Ziffern 1, 2 und 4 an und lehnte gemäss
Vorschlag des Bundesrats Ziffer 3 ab. 3

POSTULAT
DATE: 18.06.2021
AMANDO AMMANN
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Economie

Politique économique

Situation et politique conjoncturelle

Im März 2015 nahm der Ständerat ein Postulat Stadler (glp, UR) an und beauftragte
damit den Bundesrat, in einem Bericht darzustellen, wie er eine nachhaltige
Wirtschaftsentwicklung sicherstellen will. Der Bundesrat sprach sich gegen die
Annahme des Postulates aus, da die Thematik, auch die im Postulat hervorgehobene
zentrale Bedeutung der Einwanderung, bereits im Bericht zu den Grundlagen für die
neue Wachstumspolitik behandelt worden sei. Gleicher Auffassung waren jedoch nur 17
der anwesenden Ständeräte. 
Der Bundesrat beantwortete das Anliegen dann im Juni 2016 im Bericht zur Neuen
Wachstumspoltik 2016-2019, der im Vergleich zum Grundlagenbericht auf dieser relativ
hohen Abstraktionsstufe aber kaum mit neuen Erkenntnissen aufwartete. 4

POSTULAT
DATE: 03.03.2015
DAVID ZUMBACH

La chambre des cantons a adopté le classement du postulat à la suite du rapport sur le
développement économique durable. 5

POSTULAT
DATE: 08.06.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Politique structurelle

In der Sommersession überwies der Nationalrat überdies ein Postulat seiner
Kommission für Wirtschaft und Abgaben (WAK). Der Bundesrat wurde damit beauftragt,
im Rahmen seiner Standortförderungs-Strategie eine bessere Integration der
Grundsätze der nachhaltigen Entwicklung zu prüfen. 6

POSTULAT
DATE: 31.05.2011
LAURENT BERNHARD

Ordre économique

Pour relancer l'économie helvétique en période Covid-19, Damian Müller (plr, LU)
souhaitait une campagne de promotion sur le thème «Acheter local pour préserver des
emplois». Il a finalement retiré sa motion.

POSTULAT
DATE: 25.02.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Crédit et monnaie

Marché financier

Der Nationalrat beriet in der Herbstsession ein Postulat Ingold (evp, ZH) aus dem Jahr
2013, das vom Bundesrat eine Dokumentation über Schwarzgeldabflüsse aus
Entwicklungsländern verlangte. Die Urheberin des Vorstosses bemühte sich, die
Dringlichkeit ihres Begehrens mit dem Umstand zu verdeutlichen, dass die jährlich
abfliessenden Schwarzgelder aus Entwicklungsländern rund elf Mal höher waren als die
dorthin fliessenden Entwicklungsgelder und Direktinvestionen. Neben den
Entwicklungsländern selber sah Nationalrätin Ingold auch die Zielländer dieser
Schwarzgelder in der Pflicht, an dieser stossenden Tatsache etwas zu ändern. In diesem
Sinne sollte im vorzulegenden Bericht eine Gesamtschau von bereits getroffenen
Massnahmen und noch vorhandenem Handlungsspielraum vorgenommen werden. Der
Bundesrat äusserte sich wohlwollend gegenüber dem Vorstoss und empfahl der grossen
Kammer, das Postulat anzunehmen. Eine solche Gesamtschau, so Bundesrätin Widmer-
Schlumpf, zeige die grossen Fortschritte, die die Schweiz in den letzten Jahren gemacht
habe, und trage zur entsprechenden Würdigung derselben, insbesondere von Seiten
des Auslandes, bei. Obwohl sich Nationalrat Aeschi (svp, ZG) für eine Ablehnung des
Postulats stark machte, um aus seiner Sicht unnötigen bürokratischen Aufwand zu
vermeiden, wurde der Vorstoss schliesslich gegen den Willen von SVP, FDP, BDP und
Teilen der CVP knapp mit 84 zu 81 Stimmen gutgeheissen. 7

POSTULAT
DATE: 24.09.2015
NICO DÜRRENMATT
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In einem 2015 eingereichten Postulat forderte der grüne Ständerat Recordon (VD) einen
Bericht zur Frage, wie der Schweizerische Finanzplatz dazu veranlasst werden könnte,
eine führende Rolle in Sachen  Finanzierung einer nachhaltigen Entwicklung zu
übernehmen. Da der ursprüngliche Urheber des Geschäfts die Wiederwahl in die kleine
Kammer im Herbst 2015 verpasste, wurde das Postulat von Ständerat Cramer (gp, GE)
übernommen. Dieser kam insbesondere unter Berücksichtigung der bundesrätlichen
Stellungnahme zum Postulat zum Schluss, dass bereits etliche Punkte des Vorstosses im
Rahmen des neuen Finanzdienstleistungsgesetzes (FIDLEG) aufgenommen worden
waren. Nachdem Bundesrätin Leuthard dies bestätigt hatte, zeigte sich Cramer
schliesslich bereit, das Postulat zurückzuziehen und damit einen übermässigen
bürokratischen Aufwand zu vermeiden. 8

POSTULAT
DATE: 17.12.2015
NICO DÜRRENMATT

Le Conseil national a adopté le classement sur le postulat suite au rapport sur les flux
d'argent échappant aux impôts dans les pays en développement. 9

POSTULAT
DATE: 12.06.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

D'un côté, la création d'infrastructures durables se positionnent comme un défi pour
notre société. Ainsi, dans un avenir proche, des besoins élevés de financement vont
apparaître. D'un autre côté, la baisse de rendement liée aux taux d'intérêts bas entraîne
une pénurie de placements pour les investisseurs à la fois publics et privés. Conscient
de cette réalité, le groupe PDC voit une convergence d'intérêts qui pourrait se
concrétiser avec la création d'un fonds d'infrastructure public-privé. Un postulat a
donc été déposé pour étudier les possibilités de création d'un tel fonds. Ce fonds
pourrait être épaulé par le comité "Avenir de la place financière". Le Conseil fédéral a
rejoint l'opinion du groupe PDC et a proposé d'accepter le postulat. A l'inverse, Thomas
Aeschi (udc, ZG) s'est opposé au postulat du groupe PDC, représenté par Guillaume
Barazzone (pdc, GE). En effet, il estime superflu la création d'un troisième fonds, après
les fonds pour l'infrastructure ferroviaire et FORTA pour le trafic routier. Lors du vote
au Conseil national, le postulat a été rejeté par 128 voix contre 51 et 2 abstentions. Le
camp bourgeois, rejoint par la majorité des voix du Parti socialiste, a imposé sa
volonté. 10

POSTULAT
DATE: 13.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Les récentes évolutions en matière de développement durable, avec notamment les
Accords de Paris, ont placé au coeur du débat la finance durable. Ainsi, plusieurs pays,
comme l'Allemagne, la France ou le Royaume-Uni, et des organisations internationales,
comme l'ONU ou l'OCDE, ont inscrit la finance durable dans leurs agendas. Dans cette
optique, Adèle Thorens Goumaz (verts, VD) demande un rapport du Conseil fédéral sur
les évolutions des conditions-cadres des marchés financiers afin de maintenir la
compétitivité et d'intégrer les évolutions internationales en matière de durabilité. 
Le Conseil fédéral a proposé d'accepter le postulat. Il estime qu'il s'inscrit dans sa
politique en matière de marchés financiers. Le débat en chambre a été reporté car le
postulat est combattu par Thomas Matter (udc, ZH). 11

POSTULAT
DATE: 21.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

La Commission de l’environnement, de l’aménagement du territoire et de l’énergie du
Conseil des États (CEATE-CE) a déposé un postulat qui demande au Conseil fédéral un
rapport sur les opportunités d’allégements fiscaux pour dynamiser la finance durable.
La commission explique que la fiscalité helvétique met principalement deux bâtons
dans les roues du développement de la finance durable: l’impôt anticipé et les droits de
timbre. Elle demande donc un rapport sur les possibilités de modification et la
suppression de ces deux freins. 
Le Conseil fédéral a proposé de rejeter le postulat. Tout d’abord, il a rappelé qu’une
évaluation du cadre optimal nécessaire à la compétitivité de la place financière suisse
sur le marché de la finance durable était déjà en cours. Ensuite, il a précisé que
plusieurs outils existaient déjà, en citant notamment la taxe sur le CO2. Puis, il a précisé
que des projets de réforme de l’impôt anticipé et des droits de timbre étaient déjà en
cours. 
Lors des débats, le Conseil des États a adopté le postulat par 22 voix contre 12 et
aucune abstention. Le postulat a été débattu en même temps que les postulats 19.3950,
qui encourage les placements durables des caisses de pension, 19.3966, qui examine la
compatibilité des flux financiers avec les objectifs de l'Accord de Paris, et 19.3972, et
que la motion du PLR 15.3544. 12

POSTULAT
DATE: 25.09.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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En considérant le rôle prépondérant de la finance dans le développement durable,
Adèle Thorens Goumaz (verts, VD) a déposé un postulat qui charge le Conseil fédéral
d'évaluer la compétitivité de la place financière helvétique en terme de durabilité. Le
postulat a été repris par Bastien Girod (verts, ZH). Bien que combattu par Thomas
Matter (udc, ZH), il a été adopté par la chambre du peuple par 132 voix contre 49 et 3
abstentions. Seule l'UDC s'est opposée au postulat. Le Parlement a donc suivi le Conseil
fédéral qui préconisait l'adoption du postulat. En effet, il s'inscrit dans la dynamique
induite par la création d'un groupe de travail, chapeauté par le Secrétariat d'Etat aux
questions financières internationales (SFI), sur la finance durable. 13

POSTULAT
DATE: 02.03.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

En ligne avec la thématique de la finance durable, Adèle Thorens Goumaz (verts, VD) a
déposé un postulat qui charge le Conseil fédéral de dresser un rapport sur une
modulation du droit de timbre basée sur des critères de compatibilité climatique.
D'après la conseillère nationale, une modification du droit de timbre renforcerait
l'attractivité de la place financière helvétique et serait un incitatif pertinent pour
atteindre les objectifs climatiques de l'Accord de Paris. 
Le Conseil fédéral s'est opposé au postulat. Selon les sept Sages, les mesures fiscales,
comme la modification du droit de timbre, ne devraient pas être la priorité de la
stratégie helvétique en terme de finance durable. 
Le postulat a été rejeté par le Conseil national par 102 voix contre 84. Les Verts ont été
rejoints par le PS, les Vert'libéraux, mais uniquement 4 voix du groupe du Centre. Cela
n'a pas été suffisant pour faire pencher la balance. 14

POSTULAT
DATE: 31.05.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

En s'appuyant sur les récentes déclarations du Conseil fédéral sur sa volonté de garantir
la compétitivité de la place financière helvétique en termes de finance durable, Sophie
Michaud Gigon (verts, VD) a déposé un postulat afin d'établir les opportunités et
modalités pour le renforcement de l'information des consommateurs et
consommatrices sur la durabilité des investissements des produits financiers. 
Si le Conseil fédéral a reconnu l'importance de la finance durable pour la compétitivité
de la place financière helvétique, il s'est opposé au postulat. En effet, le gouvernement
a pour objectif de garantir des conditions-cadres optimales, mais s'abstient de prendre
des mesures réglementaires dans le domaine de la finance durable. Le postulat a été
retiré. 15

POSTULAT
DATE: 22.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Etant donné l'engagement de la Suisse, lors de l'Accord de Paris, d'améliorer la
compatibilité des flux financiers avec les objectifs climatiques, Valentine Python (verts,
VD) a demandé au Conseil fédéral d'envisager l'instauration d'une taxe incitative sur les
transactions financières nuisibles au climat. La députée vaudoise a préconisé
l'utilisation d'une taxe face à l'échec, selon elle, des mesures volontaires. En outre, elle
a proposé de redistribuer les ressources financières dégagées aux zones vulnérables en
Suisse, comme les régions de montagne. 
Le Conseil fédéral s'est opposé au postulat. Il a indiqué qu'un rapport, sur le postulat
19.3951, était déjà en cours. Il estime que les propositions du postulat de la
parlementaire vaudoise seront, ou pourront être, intégrées à ce rapport. 
A la Chambre du peuple, le postulat a été rejeté par 99 voix contre 85 et 1 abstentions.
Le camp bourgeois a voté en bloc contre le postulat. 16

POSTULAT
DATE: 22.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que le Conseil fédéral partage la volonté du postulat de verdir l'économie
helvétique, le rapport conclut que l'exonération des droits de timbre des
investissements et placements durables n'est pas un outil adéquat pour renforcer la
finance durable. Premièrement, de nombreuses entreprises ne participent pas aux
marchés des capitaux. Une suppression des droits de timbre n'aurait un effet
d'encouragement que très limité. Deuxièmement, une suppression du droit de timbre,
uniquement pour les investissements et les placements durables, créerait une inégalité
de traitement. Le Conseil fédéral préconise une suppression complète des droits de
timbre le cas échéant. Troisièmement, la relation entre environnement et allégement
fiscal n'est pas directe. Étant donné ces conclusions, le Conseil fédéral estime que
l'outil souhaité dans le postulat, c'est-à-dire la suppression des droits de timbre sur les
investissements et les placements durables, n'est adaptée ni à l'économie helvétique,
ni à une économie verte. 17

POSTULAT
DATE: 04.11.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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Le postulat Gerhard Andrey (verts, FR) charge le Conseil fédéral d'adapter les indices
de références sur les marchés financiers afin qu'ils soient compatibles avec les
objectifs climatiques. Le Conseil fédéral a indiqué que le rapport sur le postulat
19.3966, déposé par la CEATE-CE étudie déjà les approches et mesures nécessaires
pour favoriser les flux financiers compatibles avec le climat. Il préconise donc un rejet
du postulat.
L'objet a été classé, faute d'un examen dans le délai.

POSTULAT
DATE: 20.12.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

À la suite de la publication du rapport, le Conseil fédéral a préconisé le classement du
postulat sur les possibilités d'exonération des produits financiers durables. L'objectif
de ce postulat était de renforcer la finance durable. Le postulat a été classé tacitement
par le Conseil des États. 18

POSTULAT
DATE: 09.06.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Le postulat du député Gerhard Andrey (verts, FR) a été retiré. Il préconisait le
lancement d'une étude approfondie sur les possibilités de mobilisation des capitaux
privés, notamment grâce à l'effet de levier d'un soutien étatique, qui auraient comme
ambition d'atteindre les objectifs de la Suisse en matière de climat et de biodiversité à
l'étranger. D'après le député fribourgeois, ce postulat aurait répondu aux critiques
soulevées par le Conseil fédéral dans ses réponses aux cinq motions relatives à la
création d'une banque d'investissement écologique pour la Suisse.

POSTULAT
DATE: 11.10.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

In einem Bericht soll der Bundesrat aufzeigen, wie die Resilienz des Schweizer
Finanzplatzes gegenüber klima- und umweltbedingten Finanzrisiken gestärkt werden
kann, forderte ein Postulat Fischer (glp, LU). Dabei sollen die Fragen geklärt werden,
inwiefern Schweizer Banken und Versicherungen gegenüber solchen Risiken exponiert
sind, wie sie damit umgehen und mit welchen unternehmerischen und regulatorischen
Massnahmen ihre Widerstandskraft gestärkt werden kann. Eine solche Analyse soll
sowohl für den Finanzsektor im Gesamten, aber auch für die Firmen im Einzelnen
vorgenommen werden. Wie die Finanzministerin Karin Keller-Sutter erklärte, anerkenne
der Bundesrat zwar, dass der Klimawandel und der Biodiversitätsverlust erhebliche
Risiken für die Finanzmarktstabilität bergen; allerdings beschäftigten sich sowohl die
FINMA als auch die SNB im Rahmen ihres Mandates bereits mit solchen Risiken. 
In der Herbstsession 2023 folgte eine Mehrheit des Nationalrats, bestehend aus der
SVP-, der FDP- und der Mitte-Fraktion, dem bundesrätlichen Antrag auf Ablehnung des
Postulats mit 104 zu 88 Stimmen. 19

POSTULAT
DATE: 19.09.2023
CATALINA SCHMID

Banque nationale

La majorité de la Commission de l'économie et des redevances du Conseil national
(CER-CN) a déposé un postulat qui charge le Conseil fédéral d'établir un rapport sur le
rôle de la Banque nationale suisse (BNS) pour atteindre les objectifs de
développement durable de la Confédération. Une minorité Matter (udc, ZH), emmenée
essentiellement par des député.e.s UDC et PLR, s'est opposée au postulat. L'objectif du
postulat est de déterminer comment la BNS peut contribuer à la coordination des
mesures climatiques dans la finance, et quels sont les effets des risques climatiques et
environnementaux sur la stabilité financière. 
Le Conseil fédéral s'est montré favorable au postulat. Il a indiqué qu'un tel rapport
compléterait les récents développements législatifs en finance durable. 
En chambre, l'objet a été adopté par 100 voix contre 83 et 1 abstention. L'UDC et le PLR
n'ont réussi à convaincre que 3 député.e.s du groupe du Centre. Les voix du camp
rose-vert, rejointes par les Vert'libéraux et la majorité du groupe du Centre, ont fait
pencher la balance. 20

POSTULAT
DATE: 30.10.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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Agriculture

Agriculture et protection de l'environnement

Sans discussion, la chambre basse a donné son feu vert au postulat déposé par Maya
Graf (verts, BL) demandant un rapport quant à la réalisation ou non des
recommandations formulées par l'EISTAD il y a dix ans. Ces recommandations
incitaient les pays du monde entier à prendre des mesures radicales pour une
agriculture plus durable. Ce rapport devra faire le lien avec les objectifs et mesures
formulées dans le cadre de l'Agenda 2030. 21

POSTULAT
DATE: 27.09.2019
KAREL ZIEHLI

En réponse au postulat déposé en juin 2019 par la conseillère aux Etats Maya Graf (verts,
BL), le Conseil fédéral a publié, le 17 février 2021, un rapport quant à la réalisation ou
non des recommandations formulées par l'EISTAD. L'élue demandait également que le
gouvernement présente les mesures nationales prévues pour suivre les conclusions du
rapport de l'Organisation des Nations Unies (ONU) sur l'agriculture mondiale et ainsi
permettre de réaliser les objectifs de développement durable (ODD) de l'Agenda 2030. 
Dans son rapport, le Conseil fédéral rappelle que la Suisse applique depuis 2009 des
mesures efficaces contribuant à la réalisation des objectifs de développement durable
de l'Agenda 2030 dans le secteur agroalimentaire. Il confirme toutefois que malgré les
efforts déjà fournis, des mesures additionnelles sont nécessaires afin de rendre les
systèmes alimentaires plus durables et plus résilients, en particulier dans le contexte
des nouveaux défis mondiaux actuels (changement climatique, perte de biodiversité,
évolution des habitudes alimentaires, croissance démographique mondiale ou encore
recrudescence des conflits armés).
Afin de gérer la production et la consommation de nourriture ainsi que la maîtrise des
déchets alimentaires, le Conseil fédéral affirme vouloir agir à l'échelle de l'ensemble du
système alimentaire et ainsi "examiner la possibilité d’une transformation de la
politique agricole en une politique globale visant à promouvoir l’alimentation saine et la
production durable de denrées alimentaire", tel que demandé par le postulat 20.3931
de la Commissions de l'économie et des redevances du Conseil des Etats (CER-CE). Au
vu de la nature mondiale de ces enjeux, il souligne le rôle crucial de l'engagement
international de la Suisse dans la transition vers des systèmes alimentaires plus
durables. Le gouvernement rappelle également qu'il peut, sur le plan multilatéral, veiller
à intégrer le principe de l’utilisation durable des ressources naturelles en lien avec les
systèmes alimentaires dans les accords et les directives internationaux, et contrôler son
application. Finalement, le Conseil fédéral confirme qu'il s'engage dès aujourd'hui en
faveur d’un meilleur ajustement entre le commerce et le développement durable dans
le cadre de l'Organisation Mondiale du Commerce (OMC) et des accords
internationaux. 22

POSTULAT
DATE: 17.02.2021
LLOYD FLETCHER

Production animale

Comme demandé par le Conseil des Etats par l'intermédiaire du postulat Seydoux, le
Conseil fédéral a délivré un rapport relatif aux mesures à prendre afin de sauver la
race de chevaux franches-montagnes. La sénatrice jurassienne Anne Seydoux-Christe
(pdc, JU) demandait à ce que le contingent limitant à 3822 chevaux le nombre
d'équidés importés par année profitant de taxe douanière fixée lors de l'Uruguay Round
du GATT soit abaissé, pour revenir à son niveau de départ (3322 unités). Le Conseil
fédéral estime dans son rapport que cette mesure serait contreproductive et ne
profiterait à personne. Celui-ci considère que l'achat d'un cheval comporte des
dimensions affectives et pratiques qui jouent un plus grand rôle que la dimension
économique; l'augmentation des prix résultant de la baisse de ce contingent
d'importation n'aurait comme seuls effets une baisse de l'offre et une augmentation de
la rente dans le commerce de chevaux – aucune relation théorique entre une baisse du
contingent et un accroissement des ventes de Franches-Montagnes n'a pu, de plus,
être calculée.
Quant aux incitations financières appelées des vœux de la sénatrice chrétienne-
démocrate, le Conseil fédéral attend la publication d'un rapport concernant la stratégie
de sélection animale à l'horizon 2030 qui devrait paraître d'ici à la fin de l'année 2017.
Cette stratégie permettra de déterminer sous quelle forme les contributions à la
sauvegarde des Franches-Montagnes devront se faire. 
Malgré tout, le Conseil fédéral propose que l'OFAG aide la Fédération suisse du
franches-montagnes (FSFM) à étendre le périmètre d'activité des organisations
d'élevage reconnues à d'autres pays que la Suisse et l'Allemagne ainsi qu'à créer des

POSTULAT
DATE: 18.10.2017
KAREL ZIEHLI
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registres généalogiques affiliés à celui de la FSFM. Ceci permettrait d'inclure les
chevaux nés à l'étranger au registre généalogique et de leur octroyer un certificat
d'ascendance. Cela amènerait à une augmentation du nombre de naissances ainsi qu'à
une plus grande variabilité génétique. La Suisse ayant ratifié la Convention sur la
diversité biologique (CDB) émanant du Sommet de la Terre de 1992, elle se doit de
conserver la diversité génétique des espèces présentes sur son territoire. 
De plus, le Conseil fédéral fait remarquer que les employés et employées d'Agroscope
— situés au Haras national suisse (HNS) à Avenches — sont à la disposition de la FSFM
quant aux questions relatives à la sélection animale. Il souhaiterait, dans ce domaine,
qu'une numérisation accrue des activités ait lieu. 23

Denrées alimentaires

Sans discussion, le Conseil national a accepté le postulat Masshardt (ps, BE) qui
demande au Conseil fédéral d'analyser les possibilités de remplacer la date limite de
consommation des denrées alimentaires par la date de péremption. Cette demande
s'inscrit dans la lutte contre le gaspillage alimentaire et fait écho au postulat Chevalley
18.3829 accepté par la chambre du peuple en mars 2019. Le postulat de la socialiste
profitait du soutien du Conseil fédéral. 24

POSTULAT
DATE: 27.09.2019
KAREL ZIEHLI

Infrastructure et environnement

Transports et communications

Trafic routier

Die FDP.Liberale-Fraktion reichte im September 2019 ein Postulat zur Förderung
zukunftsfähiger Mobilität ein. Der Bundesrat solle in einem Bericht festhalten, wie
Pilotregionen zur Erforschung von zukunftsfähigen, nachhaltigen Mobilitätslösungen
etabliert werden können – die FDP.Liberale-Fraktion hatte dabei besonders das
autonome und CO2-freie Fahren im Blick. Zudem sollte das Postulat die Regierung
beauftragen darzulegen, wie entsprechende Projekte, die in Zusammenarbeit mit
Hochschulen und der Industrie erarbeitet werden sollen, gefördert werden können.
Schliesslich solle auch die Finanzierung der notwendigen Infrastruktur für diese
Projekte dargelegt werden. Der Bundesrat beantragte die Annahme des Postulats.
Walter Wobmann (svp, SO) bekämpfte den Vorstoss im Dezember 2019, wodurch er in
der Sommersession 2021 im Nationalrat behandelt wurde. Wobmann kritisierte im Rat,
«dass der Staat für alles zuständig sein soll und die Bevölkerung auch bei der Mobilität
bevormunden will». Da es bereits genügend Fortschritte in Sachen Dekarbonisierung
des Verkehrs gebe, solle das Postulat abgelehnt werden. Die Mehrheit der grossen
Kammer teilte diese Meinung jedoch nicht; der Nationalrat nahm das Postulat mit 110 zu
80 Stimmen an. Die ablehnenden Stimmen stammten von der geschlossen stimmenden
SVP-Fraktion sowie von einer grossen Mehrheit der Mitte-Fraktion, aus deren Reihen
sich in der Debatte niemand zu Wort gemeldet hatte. 25

POSTULAT
DATE: 17.06.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER

Das ARE präsentierte im Dezember 2021 die Gesamtsicht zum Langsamverkehr in
Erfüllung der Postulate Burkart (fdp, AG; Po. 18.4291) und Candinas (mitte, GR; Po.
15.4038). In diesem Bericht wurde analysiert, wie eine optimale Nutzung der
Verkehrsflächen sichergestellt und wie das Nebeneinander der verschiedenen
Verkehrsteilnehmenden des Langsamverkehrs (bspw. Fussgänger, Velo- und E-
Bikefahrende) verbessert werden kann. Der Bundesrat kam im Bericht zum Schluss,
dass er sich bei den weiteren Arbeiten auf dem Gebiet des Langsamverkehrs an den
Zielen der Nachhaltigkeit und der Verkehrssicherheit orientieren wolle. Zudem
beabsichtigte er, einfachere und nachvollziehbare Regelungen für die Nutzung der
Verkehrsflächen zu schaffen. Demnach soll das Trottoir Personen, die zu Fuss
unterwegs sind, sowie kleineren Fahrzeugen, die ohne elektrischen Antrieb ausgestattet
sind, vorbehalten bleiben. Veloverkehrsflächen hingegen sollen für Fahrräder, E-Bikes
sowie rein elektrisch angetriebene Kleinfahrzeuge zugelassen sein, wobei schnelle E-
Bikes neu auch auf der Strasse verkehren dürfen. Zudem sollte die Verwendung von
grösseren Elektrofahrzeugen (bis zu einem maximalen Gewicht von 450kg) erleichtert
werden: Diese Fahrzeuge sollen neu auch auf den Veloverkehrsflächen unterwegs sein
dürfen, wenn sie nicht schneller als 25km/h fahren. Ergänzend wurde das UVEK damit
beauftragt, eine entsprechende Revision des Strassenverkehrsrechts zu erarbeiten. 26

POSTULAT
DATE: 10.12.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER
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Der Bundesrat beantragte im Rahmen des Berichts über die Motionen und Postulate im
Jahr 2021 die Abschreibung der Postulate Candinas (cvp, GR; 15.4038) und Burkart
(fdp, AG; 18.4291). Die Exekutive hatte die beiden Postulate mit dem Bericht
«Verkehrsflächen für den Langsamverkehr» erfüllt. Der Nationalrat stimmte der
Abschreibung in der Sommersession 2022 zu. 27

POSTULAT
DATE: 07.06.2022
BERNADETTE FLÜCKIGER

Aménagement du territoire et logement

Aménagement du territoire

Diskussionslos überwies der Nationalrat im September 2019 ein Postulat von Philipp
Kutter (cvp, ZH) über besondere Herausforderungen der Agglomerationen. Auch der
Bundesrat hatte Annahme beantragt mit der Begründung, dass ab 2022 sowieso eine
Evaluation der Agglomerationspolitik 2016+ anstehe. Die nun im Postulat speziell
erwähnten Bereiche umfassen die Raumplanung und Mobilität einerseits und die
Wirtschaftsentwicklung sowie mögliche Unterstützung von Agglomerationen
andererseits. 
Bereits im Februar 2019 hatten das ARE und das SECO dem Bundesrat eine gemeinsame
«Berichterstattung zum Stand der Umsetzung der Agglomerationspolitik 2016+ und der
Politik für die ländlichen Räume und Berggebiete» vorgelegt. Unter anderem definiert
dieser Zwischenbericht vier Arbeitsschwerpunkte für die Periode von 2020 bis 2023:
eine bessere Mobilisierung der Schlüsselakteure; vermehrte Nutzung der Tripartiten
Konferenz (Bund, Kantone und Gemeinden) als «Plattform für strategische Diskussionen
zwischen den Staatsebenen»; klarere Identifikation des Stadt-Land-
Koordinationsbedarfs sowie die Aufnahme aktueller Themen wie etwa Digitalisierung
oder Klimawandel und die Entwicklung entsprechender Massnahmen. Die
Agglomerationspolitik im Speziellen soll von ihrem bisher exklusiven Fokus auf den
Verkehr abrücken, der im 2017 geschaffenen Nationalstrassen- und
Agglomerationsverkehrsfonds (NAF) seinen Höhepunkt fand. 28

POSTULAT
DATE: 27.09.2019
SEAN MÜLLER

Protection de l'environnement

Protection du sol

Le Conseil national adopte le postulat déposé par Andreas Aebi (udc,BE) relatif à
l'avenir des surfaces de promotion de la biodiversité. L'auteur souhaite avoir des
informations quant au degré de réalisation des objectifs découlant du message sur la
politique agricole 2014-2017 et demande des clarifications quant à la procédure de
renforcement des niveaux de qualité 2 et 3 des surfaces de promotion de la
biodiversité. Dans son avis, le Conseil fédéral  indique déjà que l'objectif pour la
biodiversité de 65'000 hectares de surfaces dans la région de plaine avait été atteint en
2013. Actuellement, il manque encore des surfaces à l'échelon régional et il existe des
problèmes concernant la qualité et l'agencement des surfaces. Le Conseil fédéral
communique également son intention de revoir le système des incitations pour
différents niveaux de qualité. De plus, il annonce qu'une étude sera faite par le DEFR et
le DETEC quant aux instruments requis pour préserver et promouvoir une biodiversité
de haute qualité dans l'agriculture. Le rapport du Conseil fédéral fournira encore
d'autres informations, en réponse aux demandes du postulat. 29

POSTULAT
DATE: 19.06.2015
DIANE PORCELLANA

Politique de protection de l'environnement

La Chambre basse a transmis un postulat Eymann (pl, BS) invitant le gouvernement à
reconduire le crédit-cadre de CHF 300 millions qui avait été octroyé à l'occasion du
700e anniversaire de la Confédération pour le financement de projets en faveur de
l'environnement mondial. 30

POSTULAT
DATE: 04.10.1996
LIONEL EPERON

Dans le cadre du débat sur les conditions sociales et écologiques de production des
biens importés en Suisse, le Conseil national a adopté tacitement un postulat de sa
commission de l’économie et des redevances confiant au gouvernement l’étude de
mesures d’optimisation de l’information des consommateurs afin de promouvoir un
mode de consommation conforme aux exigences du développement durable. 31

POSTULAT
DATE: 13.12.2010
NICOLAS FREYMOND
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Die nicht-nachhaltige Nutzung natürlicher Ressourcen in der Wirtschaft führte die
OECD zur Erarbeitung einer Strategie für ein grünes Wirtschaftswachstum. Gleiches
forderte auch ein Postulat Bourgeois (fdp, FR) für die Schweiz. In einem Bericht soll der
Bundesrat mögliche Massnahmen zur Steigerung der Ökoeffizienz aufzeigen und daraus
resultierende Vorteile für den Wirtschaftsstandort Schweiz und die Beschäftigungslage
eruieren. Der Bundesrat hatte sich in seiner Antwort im Vorjahr dem Anliegen
gegenüber offen gezeigt und der Nationalrat überwies das Postulat in der Herbstsession
unter Opposition der SVP. 32

POSTULAT
DATE: 20.09.2011
MARLÈNE GERBER

En juillet 2017, la CDG-CN avait recommandé la conduite d'études d'impact des
accords de libre-échange sur le développement durable. Lors de l'examen des avis du
Conseil fédéral du 22 septembre 2017 et du 16 mai 2018 portant sur les effets des
accords de libre-échange, elle a constaté les réserves du Conseil fédéral vis-à-vis de sa
recommandation. Bien qu'il soit disposé à examiner au cas par cas l'opportunité de
pratiquer des études d'impact environnemental, il se montre critique envers leur
utilisation. Le rapport coûts/bénéfices de ce type d'étude est jugé insatisfaisant. Elles
occasionnent des coûts importants et les faiblesses méthodologiques en réduisent la
valeur informative. 
En mars 2019, la commission reconnaissait que les études d'impact de large portée
calquées sur le modèle de l'Union européenne n'étaient pas nécessairement adaptées
pour la Suisse. Mais, le Conseil fédéral n'aurait pas suffisamment analysé les procédures
alternatives. Par le biais de son postulat, elle l'invitait à examiner les possibilités
méthodologiques existantes pour la réalisation d'études d'impact sur le développement
durable préalablement à la conclusion des accords. Outre son rapport, elle le chargeait
de présenter un modèle d'analyse dynamique et flexible répondant aux besoins de la
Suisse.
Lors du passage au Conseil national, le postulat a été accepté par 126 voix contre 54.
Seul le camps UDC l'a refusé. 33

POSTULAT
DATE: 18.09.2019
DIANE PORCELLANA

Déchets

Robert Cramer (verts, GE), par le biais d'un postulat, invite le Conseil fédéral à préciser
les mesures qu'il envisage pour assurer la qualité de la filière suisse du PET. La collecte
de matières plastiques mixtes menacerait, selon lui, le bouclage du cycle de vie du PET.
Les bouteilles de PET peuvent être jetées dans des sacs prévus à cet effet, triés
majoritairement à l'étranger. Il est probable qu'elles soient incinérées au lieu d'être
recyclées. De plus, le taux de recyclage du PET de 75 %, fixé dans l'ordonnance fédérale
sur les emballages (OEB), risquerait de ne plus être atteignable. Ce système de collecte,
parallèle aux collectes de déchets, ne permettrait pas par conséquent de garantir la
qualité de la filière de recyclage du PET et irait à l'encontre de la Stratégie du Conseil
fédéral pour le développement durable 2016-2019. De son côté, le Conseil fédéral ne
conçoit pas l'utilité de faire un rapport. Il reconnaît que la variété des systèmes de
collectes peut engendrer des confusions sur le mode de tri pour la population et que le
système de collecte mixte peut altérer la qualité du recyclage du PET. Pour éviter ce
problème, il rappelle que  l'OFEV a édicté des recommandations destinées aux
autorités et qu'il milite pour la transparence des cycles des matériaux pour assurer une
gestion durable des ressources. Il juge que les mesures actuelles sont suffisantes et ne
souhaite pas réguler plus. Le Conseil des Etats partage l'avis de son parlementaire et
adopte le postulat par 22 voix contre 12 et une abstention. Le Conseil fédéral devra
donc présenter un rapport. 34

POSTULAT
DATE: 15.06.2017
DIANE PORCELLANA
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Politique sociale

Santé, assistance sociale, sport

Politique de la santé

Im Juni 2017 reichte Edith Graf-Litscher (sp, TG) ein Postulat zu den Chancen und
Risiken der digitalen Nachhaltigkeit im Gesundheitswesen ein. Mittels bundesrätlichem
Bericht sollen mögliche Vor- und Nachteile sowie notwendige Rahmenbedingungen zur
Nutzung des Potenzials und zur Minimierung von Risiken dargelegt werden. 
Die Landesregierung empfahl den Vorstoss zur Annahme und erklärte, dass im Kontext
der Strategie E-Health Schweiz 2.0 auf die Forderung eingegangen werden könne. 
Diskussionslos und stillschweigend nahm der Nationalrat das Postulat im September
2017 an. 
Im Juni 2019 wurde es schliesslich abgeschrieben – dies, nachdem die Strategie E-
Health Schweiz 2.0 Ende 2018 verabschiedet worden war. 35

POSTULAT
DATE: 29.09.2017
JOËLLE SCHNEUWLY

Enseignement, culture et médias

Enseignement et recherche

Ecoles obligatoires

Marco Romano (mitte, TI) reichte im Frühling 2019 ein Postulat ein, in dem er einen
Bericht über die Umwelterziehung forderte. In diesem Bericht soll der Bundesrat
festhalten, «wie ein nationaler Aktionsplan zur Bildung in nachhaltiger Entwicklung
(BNE) in der obligatorischen Schule gefördert werden könnte». Romano war der
Ansicht, dass es in der aktuellen Situation – wohl auf den Klimawandel anspielend –
angebracht sei, neue Massnahmen zur BNE zu prüfen und damit eine Debatte über
dieses Thema zu eröffnen. Das Mittel des Aktionsplans habe sich schon in anderen
Bereichen bewährt, nun sei es an der Zeit, dass ein solcher Plan für die Bereiche
Umweltschutz und Ressourcennutzung in der obligatorischen Schulbildung erarbeitet
werde.
Der Bundesrat beantragte die Ablehnung des Postulats, da die nachhaltige Entwicklung
bereits grundlegend in die Lehrpläne der drei Sprachregionen integriert sei. Den
Lehrpersonen stünden zahlreiche Lehrmittel des nationalen Kompetenz- und
Dienstleistungszentrums für BNE «Education 21» zur Verfügung. Diese Institution
erstatte zudem regelmässig Bericht über die erbrachten Dienstleistungen und zeige auf,
welche Trends zu beachten seien. Vor diesem Hintergrund sei ein neuer Bericht nicht
angebracht.
Der Nationalrat beschäftigte sich in der Sommersession 2021 mit dem Postulat.
Nachdem Nationalrat Romano und Bildungsminister Parmelin ihre Argumente noch
einmal vorgebracht hatten, schritt die grosse Kammer zur Abstimmung und nahm das
Postulat mit 111 zu 81 Stimmen bei 2 Enthaltungen an. Die SVP- und die FDP.Liberalen-
Fraktion stimmten geschlossen gegen den Vorstoss. Grüne, SP, GLP sowie fast die ganze
Mitte-Fraktion votierten für die Annahme des Postulats. 36

POSTULAT
DATE: 01.06.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER
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